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AVIS de Pubtication

Conform6ment d L'articl.e 82 de La loi communaLe modifi6e du 13 d6cembre 1988, iLest

port6 d La connaissance du pubLic qu'en s6ance pubLique du 20 octobre 2020, [e conseiI

communaI a vot6 un rdgLement portant sur < ['allocation de subsides aux

associations locales >>. Le rdglement communal portant sur les allocations de

subsides aux associations [ocales qui n'est pas sujet i approbation minist6rieLLe nous

a 6t6 retourn6 6 novembre 2020 en vue de proc6der i La pubLication.

Le texte de tadite d6tib6ration est i ta disposition du pubLic au secr6tariat communaL.

Larochette, l.e 1B novembre 2020

L bourgmestre

Natalie Sitva :,,'.

Le se 16ta i re

no Brunetti
- 5i ilir"

ii.l
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l'avis a 6t6 pubti6 et affich6 i La maison communaLe ir'partir du 1B novembre

2020; [18 novembre au 22 novembre2020l
L'avis sera distribu6 d tous Les m6nages de [a commune d'icifin d6cembre2020 ;

Larochette, l.e 23 novembre 2020
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LE COUVERNEMENT
DU CRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG

Ministdre de l'lnt6rieur

Commune de Larochette

33, chemin J.A. Zinnen
L-7626 Larochette

Luxembourg, le 5 novembre 2020

Objet : Rdglement d'allocation de subsides aux associations locales

34612o/CR

Brm.- Retourn6 d Madame la Bourgmestre de la commune de Larochette avec l'information
que le rdglement communal 6voqu6 sous rubrique n'est pas sujet i approbation par l'autorit6

de tutelle.

Je tiens toutefois i signaler qu'il y a lieu de veiller ) ce que la protection des donn6es des

personnes physiques vis6es par le pr6sent rdglement communal reste garantie.

Etant donn6 que la d6cision prise par le conseil communal concernd a le caractdre d'un

rdglement communal, il y a lieu de proc6der d la publication conform6ment d l'article 82 de la

loi communale modifi6e du 13 d6cembre 1988.

Pour la Ministre de l'lnt6rieur,
p.s.d.

Cyrille Goedert
Conseiller

- 19, rue Beaumont
L-1219 Luxembourg

B.P. 10 www.gouvernement.lu
www.luxembourg.luL-2010 Luxembourg



EXTRAIT DU REGISTRE AUX DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAL DE LAROCHETTE

S6ance du Conseil communal du 20 octobre 2020

Date de ['annonce pubtique de [a s6ance
Date de [a convocation des conseitters:

Ministdre de I'lnt€rieur

Enrr6e: 0{ l{0V. 2020

%lxd\d3l]
14 octobre 2020
14 octobre 2020

Pr6sents: Mmes et MM. Natal.ie SILVA bourgmestre, Nico DHAMEN et M. Jodt WEIS

6chevins, Paut EWEN, F[orio DALLA VED0VA, M. Luc JEMMING et Alfred BERCHEM

conseitters, Bruno BRUNETTI, secr6taire

Absentfs] et excuse[s]: Mme Etiane PLIER, M. Mirko MARTELLINI

5. Approbation: Rdglement d'altocation de subsides aux altocations locates.

Le ConseiLcommuna[,

Vu [e rdgtement communal" 6Labo16 par [e coLLdge 6chevinalayant pour but d'a[[ouer
en toute transparence les subsides aux associations locates ;

Consid6rant que ioutes les associations ont 6t6 invit6es par Le coltdge 6chevinat d

au moins deux 16unions d'information i ce sujet ;

Le rdglement ci-dessous a 6t6 propos6 au vote et a 6t6 approuv6 A ['unanimit6 des

membres pr6sents ;

REGLEM ENT D'ALLOCATION DE SUBSI DES

AUX ASSOCIATIONS LOCALES

ARTICLE 1

Pour ['app[ication du pr6sent rdg[ement iI faut entendre por: < Association> toute

association ayant son sidge sociaI sur Le territoire de la Commune de Larochette et

dont les statutE-sbnt-d6iioi65-iiu[iEs"Oe i'administration communate de Larochette.

1.1. < Subside ordinaire >>

Le subside ordinaire peut se composer d'un subside de <, base t, d'un subside

< variab[e >, d'un subside < Jeunesse >> et d'un subside ti6 d une << convention >.

1 .2, << Su bside extraor dinaire >

A L'occasion d'6v6nements sp6ciaux, iels que des anniversaires,..., un subside

extraordinaire peut 6tre atlou6.



ARTICLE 2 : SUBISDES ORDINAIRES

2-1. Sub-s ide de base Iaoolica bte i toutes les as iationsl
Le montant du subside de base est 6chetonn6 comme suit

a) Cat6gorie 1:

Associations avec sidge (statuts d6pos6sl et avec offre de services dans [a commune
de Larocheite:
Subside de base 500.- €

bl Cat6gorie 2:

Associations avec sidge [statuts d6pos6s) et pouvant se pr6va[oir d'activit6s 169utidres
[entrainements, 16p6tions, rencontres, ...Jet d'offres de services dans [a commune de
Larochette:
Subside de base 750.- c

2.2. Subside variabte
Le montant du subside variabte est fonction des critdres ci-aprds:
aJ Associations sportives et f6d6r6es qui ont engag6 un ou ptusieurs entraineurs :

Pour les associations sportives et f6d616es ayant engag6 un ou ptusieurs entraineurs
r6mun6r6[s) [i prouver par pidces justificatives: contrat d'engagement, paiement
d'indemnit6s, ...J, [e subside de base est augment6 d'un montant correspondant ) B0 %
des frais du/des entraineurs avec un plafond de 8.500 e.
bl Associations cutturelles et 6ducatives: lexcept6 cettes qui sont conventionn6es avec [a
Commune de Larochettel

Pour les associations cuLturetles ayant engag6 un chef d'orchestre 16mun616 [i
prouver par des pidces justificatives : contrat d'engagement, paiement indemnit6s,...J
[e subside de base est augment6 d'un montant correspondant i B0% des frais
engendr6s par l'engagement d'un chef d'orchestre avec un ptafond de 6 000 c.

2.3. Subside << Jeu nesse )>

aJ Les adolescents de<21ans font partie de l.a cat6gorie < Jeunesse >. Pour [es
associations sportives les jeunes doivent 6tre [icenci6s.
bl Le subside< Jeunesse > estfix6 i 1.000€ pour<25 jeunes, ) 2.000€ pour<100
jeunes et i 3.000 € pour >101 jeunes.
cl Les associations assurant un encadrement 169utier des jeunes membres par
des entraineurs/moniteurs b6n6votes sont subventionn6es avec un montant forfaitaire
de 1.000c. Ce subside n'est pas cumutabte avec [e subside pr6vu sous les points 2.3a
et 2.3b.

2.4. Subside < Evdn ements >> :

contribution i ['6panouissement d e [a vie locale/com muna[e
Les associations qui organisent des 6v6nements p16al.ablement annonc6s et ouverts
au public, destin6s i ['6panouissement de [a vie locale/communa[e, se voient attribuer,
par manifestation, un montant fixe de 150e. Le nombre de manifestations admises i



ARTICLE 4 : SUBSIDES D'ENCOURAGEMENT AUX SOCIETES SPORTIVES

IMERITES SPORTIFS)
Un subside d'encouragement peut 6tre aLtou6 par [e ConseiI communat, aux soci6t6s
sportives. Le but est de r6compenser les soci6t6s sportives pour leurs m6rites sportifs
pendant [a saison 6cout6e.

CON DITIONS D'ALLOCATION DE SU BSIDES

ARTICLE 5 : CONDITIONS D'OCTROl

5.1. Etiqibitit6 :

Pour 6tre 6tigibte i ['attocation d'un subside ordinaire ['association doit

obligatoirement :

- RempLir le formulaire de demande de subside et Le remettre dans les d6Lais lavant [e
1" novembreJ ;

- fonctionner se[on Les principes des associations sans but Lucratif oU L'objet et Le but

de ['association doivent avoir un caractdre cutture[, sportif, sociaL ou d'int6rdt
colrl'fiufr ;

- agir, de parsesfonctions etservices, dans t'int6rdt de [a cotlectivit6 citoyenne;
- tenir une assembL6e g6n6rate annuetl.e Ip16sentieI ou virtueLteJ dont [a commune est

i informer avec pr6sentation des comptes financiers et un rapport d'activit6 ;

- s'engager i faire une gestion durab[e, notamment par ['utilisation de produits
tab6Lis6s "fairtrade" et / ou 16gionaux [ors de manifestations ;

- utiLiser des ustensites lservice de tabtel r6utiLisab[es, recyclabtes ou biod6gradabtes
[ors de manifestations ;

- s'engager A publ.ier 16gulidrement des articl.es et des informations dans Le buLletin

communal ;

- participer activement aux manifestions pubtiques organis6es par [a Commune de

Larochette Ita c6L6bration de La Fdte Nationate, Comm6moration nationale, ouverture
de [a Kermesse, etc.).

5.2- Exclusions

Sont exctus d'office du b6n6fice de ce rdglement :

- [es partis poLitiques, groupements potitiques ou reIigieux
- les syndicats
- les associations ne servant qu'un cerc[e restreint
- les clubs privtis et c[ubs d'6pargne

5.3- D6Lai de carence:

Une association nouvettement c166e n'aura droit au subside qu'aprds avoir prtisent6

un premier exercice comptet, vaLid6 par une assembttie g6n6raLe. L'ann6e de c16ation

ne sera donc pas prise en consid6ration dans Le cadre du pr6sent rdgtement.

5.4. Dispos itions o6n6rales
La demande de subside sera i adresserau colldge des bourgmestre et 6chevins par [e
biais du formuLaire disponibte i t'administration communate. La date timite pour

remise du formuLaire y est indiqu6e.



subvention est [imit6 d 2 [deux] par exercice

2 5. Conventions
Le conseil communal se r6serve [e droit de conclure des conventions avec des
associations.

ARTICLE 3 : SUBSIDES <EXTRAORDINAIRES >

3.1. Subsides << Anniversaire >>

Une demande doit 6tre introduite par lettre A adresser au Conseit communaI avec un
descriptif et un budget approximatif de [a/ des manifestations organis6es / pubtications
6dit6es ou autres dans [e cadre de ['anniversaire. Cette demande est i adresser au
ConseiI communaI avant [e 1er novembre de ['ann6e p16c6dant cette oi ['anniversaire
aura [ieu.
Le principe de ['a[ocation de subsides d'anniversaires aux associations [ocates a 6t6
arr6t6 par d6lib6ration du conseil communatdu 20 octobre 2020 comme suit :

100 c / an pendant les 50 premidres ann6es,
50€ lan pendant les ann6es suivantes avec un plafond de 7.500 €, soit :

2Sidme anniversaire : 2.500 e
S0idmeanniversaire : 5.000 c
7Sidme anniversaire: 6.250c
100idme anniversaire et suivants : 7.500 c

- un acompte de 300/o du montant / an sera pay6 i ['association jubitaire sur
pr6sentation d'une demande 6crite ;

- [e soLde auque[ ['association concern6e a droit, sera pay6 par [a commune sur base
de factures qui sont en retation directe avec des manifestations et pubtications
extraordinaires r6aLis6es dans [e contexte des festivit6s d'anniversaire ;

- au cas oi [e montant totaI des factures pr6sentties est inf6rieur au sotde rest6 en
souffrance, [e d6couvert n'est pas d0 ;

- La Liquidation de ['acompte et ta Liquidation du sol.de sont soumises i L'approbation du
Conseil communal '

3.2 Subsides << extraordinaires >

Un subside extraordinaire peut 6tre aLLou6 l.orsque des 6v6nements, des situations ou
des projets exceptionne[s peuvent g6n6rer des besoins financiers extraordinaires
[acquisition d'uniformes, nouveau drapeau, participation i des 6v6nements
internationaux...l. La demande y reLative doit 6tre introduite par lettre i adresser au
Conseil communal avant [e 1er novembre de ['ann6e pr6c6dant ce[[e or) ['6v6nement
aura [ieu. La demande doit obtigatoirement comporter un descriptif succinct de
['6v6nement, de [a situation ou du projet susceptibtes d'avoir un caractdre
extraordinaire et un d6compte exact avec les pidces/factures A t'appui sont i fournir.
Le conseiI communaI prend Les d6cisions concernant ces demandes.



Aucune demande de subside ne peut 6tre prise en consid6ration aprds [a date Limite

de remise indiqu6e sur [e formuLaire, c'est-d-dire aucun subside ordinaire n'est pay6,

si [e formu[aire n'est pas transmis d t'administration communate avant [adite date

timite de remise. Le colLdge des bourgmestre et 6chevins se r6serve [e droit de

demander des pidces A L'appui pour contr6ter les diff6rentes indications.

En cas de fausses d6cLarations av616es, ['association en faute pourra 6tre exc[ue par

d6cision du conseiI communaL du b6n6fice des subsides annue[s pour une dur6e ne

d6passant pas trois ann6es.

Vu et approuv6
s.Le ConseiLcommunal

Ainsi d6cid6 en s6ance date qu'en t6te

) pour extrait conforme, te 30 octob re 2020

a bou rg mestre Les taire
ataLie Silva Bru B ru netti


